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 Madame le Maire 
 Hôtel de Ville 
 8 Grande Rue 
 92420 Vaucresson 
 
Objet : Projet du Centre Ville 
Notre réf : mai100423 
 
Madame le Maire, 
 
A la suite de son assemblée générale du 29 Mars dernier, le bureau de l’association C2V s’est 
réuni pour faire la synthèse de ce qui a été exprimé par les adhérents et en tirer une conclusion 
générale. 
 
En effet, au-delà de tous les points qui vous ont déjà été communiqués dans le courrier que nous 
vous avons adressé en date du 14 Avril 2010, points qui conservent toute leur importance, nous 
constatons que le projet actuel ne concerne que le « Cœur de ville » (Secteur intéressant l’axe 
Nord-Sud, depuis le marché jusqu’à la rue Louis Barthou), alors qu’il avait  bien été annoncé que 
cette rénovation du centre-ville devait s’étendre de la gare à l’église. 
 
Actuellement, nous sommes loin du compte dans la mesure où rien n’est prévu pour toute la partie 
Ouest de ce secteur (jusqu’à la gare) comme pour toute la partie Est (jusqu’à l’église). 
 
Il nous semble effectivement essentiel d’avoir dés maintenant une vision globale de l’ensemble de 
cette rénovation, ce qui n’empêche pas, bien sûr, de réaliser ces travaux par tranches 
successives.  
Il est en effet certain que la réalisation d’une première tranche aura des conséquences sur la suite 
et que, si on veut éviter une disparité générale comme cela a déjà été le cas dans le passé 
(Gendarmerie, Poste, Montgolfière, Restaurant municipal), il faut impérativement que chaque 
tranche soit conçue dans la globalité du projet. 
 
C’est pourquoi nous vous demandons de faire étudier et de définir les règles d’urbanisme à 
appliquer sur l’ensemble du centre-ville, même si cela doit retarder l’exécution de cette première 
tranche. 
 
En vous remerciant de prendre en considération cette réflexion qui nous parait capitale pour 
l’avenir de notre commune, nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, l’assurance de toute 
notre considération. 
 
  Le Vice-président     Le Président 

 
 
 
 
 
 
 Michel GUILLAUME     Louis MOUSSY 


